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Conseil Municipal du 27 juin 2022 à 18h00

N°ordre 16 Titre Adhésion  à  l'Association  nationale  des  directeurs  et  des
cadres  de  l'éducation  des  villes  et  des  collectivités
territoriales (Andev) N° identifiant 2022-0138

Rapporteur(s)
Mme Hélène PAUMIER

Date de la convocation 20/06/2022

Président de séance Mme Léonore MONCOND'HUY  PJ.

Secrétaire(s) de séance Abonnement participatif

Membres en exercice 0

Quorum 18 

Présents 0  
 

Absents 0

Mandats 0 Mandants Mandataires

Observations L'ordre de passage des délibérations est le suivant : le rendu-compte, de la n° 1 à la n° 19, de la n° 21 à
la n° 32, la n° 68, de la n° 33 à la n° 62, de la n° 64 à la n° 67. 
Les délibérations n° 20 et 63 sont retirées.



Projet de délibération 
étudié par:

Commission Lien social et éducation

Service référent Direction Générale Adjointe Solidarités - Cohésion locale - Éducation
Direction Éducation - Accueil périscolaire

L’Association Nationale des directeurs et des cadres de l’éducation des villes et des collectivités territoriales
(Andev) est une association née avec la décentralisation.

Le métier de directeur de l’éducation des villes apparaît avec les lois de décentralisation et le renforcement du
rôle des collectivités territoriales dans le domaine des politiques éducatives locales. L’Andev propose aux
collectivités territoriales et aux acteurs du champ de l’éducation, l’accès à ses ressources, dans le cadre d’un
abonnement participatif.

Cet abonnement permet à la collectivité de :
- recevoir les veilles d’information régulière sur l’actualité éducative
- consulter les productions de l’Andev (actes des congrès, publications, contribution…)
- bénéficier des expériences des professionnels du réseau, en accédant aux synthèses des  « Appels

Ressources »
- publier des offres d’emploi sur le site internet de l’association.

Pour les collectivités territoriales, le montant de l’abonnement est adapté en fonction du nombre d’habitants,
soit 400 € pour une collectivité de 40 à 100 000 habitants. 

Après examen de ce dossier, il vous est proposé :
- d’accepter les financements tels que définis ci-dessus
- de donner votre accord
- d’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir sur ce

sujet
- d’imputer la dépense correspondante, article 6281 du budget Principal.

POUR 0 Pour la Maire,

CONTRE 0

Abstention 0

Ne prend pas part
au vote

0

RESULTAT DU VOTE
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